
MODÈLES DE DOCUMENTS TRANSACTIONNELS DE L’ACCRI
LETTRE RELATIVE AUX DROITS DE GESTION
La présente lettre est une traduction d’un document fondé sur la lettre de la NVCA intitulée « Management Rights Letter ». L’ACCRI remercie la NVCA de l’avoir autorisée à utiliser son document pour le Canada.

On trouvera de plus sur le site Web de l’ACCRI une version soulignée de la version anglaise du présent document par rapport à celui de la NVCA, ainsi qu’un guide de conversion décrivant les changements rédactionnels d’ordre général qui y ont été apportés.

1. La version canadienne du présent document a été créée en anglais par le groupe de travail sur les modèles de documents transactionnels de l’ACCRI dont les membres sont Gary Solway de Bennett Jones S.E.N.C.R.L./s.r.l. (président), Sophia Maizel de HarbourVest (vice-présidente), Mireille Fontaine de Lapointe Rosenstein Marchand Melançon, S.E.N.C.R.L., Ed Vandenberg d’Osler, Hoskin & Harcourt S.E.N.C.R.L./s.r.l., Pascal de Guise de Blake, Cassels & Graydon S.E.N.C.R.L./s.r.l., Brian Lenihan de Choate Hall & Stewart LLP, Jesslyn Maurier de Bennett Jones S.E.N.C.R.L./s.r.l., ainsi que Julie Robinson de McInnes Cooper. Le principal rédacteur de ce document est Gary Solway (solwayg@bennettjones.com). La traduction française est le fruit du travail de l'équipe des services linguistiques de Blake, Cassels & Graydon S.E.N.C.R.L./s.r.l.
Avertissement : Le présent modèle de document est fourni à titre informatif seulement et ne doit pas être interprété comme étant un avis juridique portant sur des circonstances ou des faits particuliers. Le présent document est fourni « en l’état », sans aucune garantie, expresse ou implicite, ni responsabilité. Il se veut un point de départ uniquement et il doit être adapté à vos besoins particuliers.
Note préliminaire

Les actifs d’un régime de retraite assujetti à la loi intitulée Employee Retirement Security Act of 1974 (la « Loi ERISA ») doivent être détenus en fiducie. De plus, les personnes chargées de la gestion de ces actifs ont des obligations fiduciaires importantes aux termes de la Loi ERISA et ne peuvent pas effectuer certaines opérations interdites par cette loi. Si un régime de retraite visé par la Loi ERISA (un « Régime visé par la Loi ERISA ») investit dans un fonds de capital de risque, tous les actifs du fonds, comme ses investissements dans des sociétés de portefeuille, sont traités comme des actifs du Régime visé par la Loi ERISA, à moins d’une dispense. Par conséquent, l’exigence de fiducie s’applique, l’associé directeur du fonds est considéré comme un fiduciaire en vertu de la Loi ERISA et le fonds doit se conformer aux règles concernant les opérations interdites.

Le Department of Labor des États-Unis, qui est chargé de l’administration de la Loi ERISA, a publié des règlements qui prévoient certaines dispenses des règles concernant les actifs des régimes. En vertu d’une dispense, un fonds de capital de risque n’est pas réputé détenir des actifs d’un Régime visé par la Loi ERISA s’il est admissible à titre de société en exploitation de capital de risque (une « SECR ») (venture capital operating company ou VCOC). Pour être admissible à titre de SECR, le fonds doit avoir au moins 50 % de ses actifs investis dans des placements de capital de risque. Un placement dans une société de portefeuille est considéré comme un « placement de capital de risque » si le fonds obtient certains droits de gestion à l’égard de la société de portefeuille. Les « droits de gestion » se définissent quant à eux comme des droits contractuels qui s’étendent directement de la société de portefeuille au fonds et qui confèrent au fonds le droit de participer dans une large mesure à la gestion de la société de portefeuille ou d’influer de façon importante sur celle-ci. En plus d’obtenir des droits de gestion, le fonds doit aussi réellement exercer ses droits de gestion à l’égard d’une ou de plusieurs de ses sociétés en portefeuille chaque année.
Afin de justifier une dispense des règles relatives aux actifs d’un Régime visé par la Loi ERISA, un fonds de capital de risque demandera généralement à chacune de ses sociétés de portefeuille de signer une lettre relative aux droits de gestion à l’égard de son placement initial. Un exemple d’une telle lettre figure ci-après.
[PAPIER EN-TÊTE DE LA SOCIÉTÉ DE PORTEFEUILLE]
[Investisseur]


Objet :
Droits de gestion
Madame,

Monsieur,


La présente lettre confirme notre entente selon laquelle, par suite de votre achat de [________] actions de la catégorie d’actions privilégiées [_] de [____________________] (la « Société ») et avec prise d’effet au moment de cet achat, [Nom de l’investisseur] (l’« Investisseur ») jouit des droits de gestion contractuels indiqués ci-après, en plus des droits à l’information financière non publique, droits d’inspection et autres droits expressément conférés à tous les investisseurs dans le cadre du financement actuel :
1. S’il n’est pas représenté au conseil d’administration de la Société (le « Conseil »), l’Investisseur a le droit de consulter et de conseiller la direction de la Société sur des questions commerciales d’importance, dont les plans d’exploitation annuels proposés par la direction, et la direction rencontrera l’Investisseur régulièrement au cours de chaque année dans les installations de la Société, à des moments convenus d’un commun accord, pour obtenir ces consultations et donner ces conseils et pour évaluer les progrès réalisés dans le cadre de la réalisation de ces plans.
2. L’Investisseur peut examiner les livres et registres de la Société et inspecter ses installations et il peut, à des moments et à des intervalles raisonnables, demander de l’information sur l’état général de la situation financière et des activités de la Société, pourvu qu’il ne soit pas nécessaire de donner accès à des renseignements exclusifs et à des installations hautement confidentiels.
3. Si l’Investisseur n’est pas représenté au Conseil de la Société, cette dernière doit remettre à un représentant de l’Investisseur, en même temps qu’elle les remet au Conseil, des copies de l’ensemble des avis, procès-verbaux, consentements et autres documents qu’elle fournit à ses administrateurs; toutefois, le représentant peut se voir interdire l’accès à tout document ou à toute réunion ou partie de réunion si le Conseil détermine de bonne foi, en se fondant sur l’avis d’un conseiller juridique, que cela est raisonnablement nécessaire pour préserver le secret professionnel de l’avocat, protéger des renseignements exclusifs hautement confidentiels ou pour d’autres raisons similaires. Moyennant un préavis raisonnable et à l’occasion d’une réunion prévue au calendrier du Conseil ou à tout autre moment que le Conseil détermine à sa seule appréciation, ce représentant peut soumettre au Conseil les préoccupations de l’Investisseur concernant des questions commerciales d’importance auxquelles fait face la Société.
L’Investisseur convient que les renseignements confidentiels qu’il reçoit ou obtient dans le cadre de ses droits en vertu de la présente lettre sont assujettis aux dispositions de confidentialité énoncées dans la Convention relative aux droits des investisseurs portant la même date que les présentes et intervenue entre la Société, l’Investisseur et d’autres investisseurs
.  
Les droits décrits dans les présentes s’éteignent et cessent de produire leurs effets : a) lorsque l’Investisseur ou les membres du même groupe que lui ne détiennent plus d’actions de la Société; b) au moment de la réalisation de la vente des titres de la Société, dans le cadre d’un placement par voie de prise ferme visant ses titres auprès du grand public; ou c) au moment de la réalisation d’une fusion ou d’un regroupement de la Société [(x)] qui est effectué : (i) pour des raisons commerciales indépendantes qui ne sont pas liées à l’extinction de ces droits; et (ii) à d’autres fins que : A) la nouvelle constitution en société de la Société dans un territoire différent; ou B) la constitution d’une société de portefeuille qui appartiendra exclusivement aux actionnaires de la Société et détiendra la totalité des actions en circulation de l’entité remplaçante de la Société et [(y) dans le cadre duquel l’entité remplaçante accorde des droits raisonnablement comparables à l’Investisseur ou la contrepartie payable à l’Investisseur dans le cadre d’une telle opération consiste uniquement en des espèces ou des titres d’une catégorie inscrite à la cote d’une bourse nationale]. Les obligations de confidentialité mentionnées dans les présentes demeureront en vigueur après l’extinction de ces droits.  

	Veuillez agréer, Madame, Monsieur,
nos salutations distinguées.
	Convenu et accepté par :


[INVESTISSEUR]




[SOCIÉTÉ]

Par :






Par :






Nom :






Nom :





Titre :






Titre :






�	Si, pour une raison quelconque, l’Investisseur n’est pas partie à la Convention relative aux droits des investisseurs, les dispositions de confidentialité de cette convention devraient figurer dans le présent document.
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